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Les situations accidentelles constatées, en France, dans le domaine de la radiographie in-

dustrielle ne se produisent heureusement que rarement. Pour autant, elles nous permet-

tent néanmoins de ne pas perdre de vue que cette technique, si la vigilance de chacun, 

entreprises de radiographie industrielle, entreprises de maintenance, entreprises utilisatrices, se 

relâchait, serait susceptible de conduire à des conséquences tragiques. Contribuer à la prise de 

conscience des risques et à une meilleure préparation et coordination des acteurs afin de réduire 

les doses, telle est l’ambition de la présente charte de bonnes pratiques. 

Aujourd’hui, les inspections menées conjointement par l’Inspection du travail, l’Autorité de sûreté 

nucléaire et le Service prévention de la CRAM en Normandie ont montré que la pratique de la 

radiographie industrielle peut encore conduire à des expositions radiologiques importantes du 

fait notamment de l’insuffisance de planification/préparation des chantiers, d’équipements de 

protection collectifs adaptés… En outre, les conditions d’interventions sont particulièrement 

variées. Ces constats, partagés par les personnes, entreprises et structures concernées, ainsi que 

la prise en compte de nouveautés réglementaires en matière de radioprotection (décret 

du 31 mars 2003 et arrêtés d’application), ont conduit les professionnels, en concertation avec les 

services de l’Etat et le service Prévention de la CRAM de Normandie à élaborer ce document. Il a 

pour vocation d’illustrer de manière pratique la réglementation «rayonnements ionisants» à partir 

de propositions de bonnes pratiques concrètes et efficaces et s’articule autour des axes suivants :

 La réduction des expositions des salariés en respectant : 

  le principe de justification (l’exposition doit être justifiée par ses avantages rapportés 

aux risques qu’elle présente ; le recours à des technologies en contrôle non destructif présentant 

des risques moindres pour la santé des salariés doit être privilégié),

  le principe d’optimisation (l’exposition doit être réduite au niveau le plus bas raisonna-

blement possible),

  le principe de limitation (l’exposition doit rester au dessous des seuils réglementaires)

L’amélioration des conditions de travail et donc la qualité de celui-ci,

L’aide au respect de la réglementation sans se substituer à elle mais en la complétant de 

conseils,

Une volonté réelle d’abaisser de manière significative (au moins 30 %), d’ici décembre 2009, les 

doses reçues actuellement par les opérateurs.

Préface
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Les professionnels ont souhaité que cette charte présente un caractère plus opérationnel, afin de 

les aider à mieux intégrer à chaque étape du déroulement d’un chantier les principes généraux 

de prévention. Cette charte respecte autant que faire se peut la chronologie des différentes 

étapes d’un chantier, et insiste, en fonction de la nature de ce dernier (travail sur site industriel, en 

atelier et sur pipe-line), sur les phases de travail nécessitant de se poser les bonnes questions en 

terme de prévention : 

phase 1 : pré-requis nécessaires à la préparation des travaux,

phase 2 : coordination de la prévention (élaboration de la fiche d’intervention),

phase 3 : préparation des travaux,

phase 4 : transport,

phase 5 : déroulement du chantier,

phase 6 : retour d’expérience.

 

Cette réflexion, engagée parallèlement dans les régions PACA et Haute-Normandie, a conduit au 

terme d’une concertation et d’un travail commun à la rédaction d’une charte similaire ciblant 3 

types de chantiers présentant des risques importants pour les radiologues : travail sur site indus-

triel, en atelier et sur pipe-line.

 

NB : Les secteurs plus spécifiques des INB et du BTP ont volontairement été exclus de la présente 

charte. Ils pourront faire l’objet d’une actualisation ultérieure de ce document.

Cette charte ainsi que des fiches annexes viennent illustrer de façon concrète les bonnes prati-

ques en matière de prévention ou décliner de façon pratique un point réglementaire important.

Nous sommes donc très heureux en préfaçant cette charte, de pouvoir féliciter ses rédacteurs 

pour le travail accompli et de confirmer l’intérêt que nous portons à de telles initiatives. 

Le 11 Décembre 2007
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Principe préliminaire
La présente charte a pour but de décliner les bonnes pratiques en matière de radiographie in-

dustrielle. Ces bonnes pratiques sont le résultat d’un large consensus entre les acteurs concernés 

de la région Haute-Normandie (professionnels, préventeurs, Etat), et sont considérées comme 

des recommandations adressées à la profession pour améliorer la prévention.

Il est rappelé que ces bonnes pratiques, lorsqu’elles vont au-delà des  prescriptions réglementai-

res, ne sauraient présenter de force obligatoire vis-à-vis des parties prenantes. Sur la base du vo-

lontariat, les entreprises peuvent adhérer aux recommandations de la charte par leur signature, 

formalisant ainsi un engagement de leur part quant à la mise en place de ces bonnes pratiques.
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Dans un souci de bonne compréhension de la charte, tous les termes spécifiques et abréviations sont 

repris dans la partie annexe.

1.1. Les grands principes de prévention et la 
          radioprotection

La radioprotection a toujours été considérée comme une affaire de spécialistes, cette idée étant renforcée 

par la complexité des sources réglementaires : codes de la santé publique, du travail, des transports. 

Les 3 principes de radioprotection «justification» (cf. annexe 2), «optimisation» (cf. annexe 3) et «limita-

tion des doses» (cf. annexe 4) introduits par la Directive EURATOM 96/29 et déclinés par le décret n° 2003-

296 du 31 Mars 2003 s’intègrent aujourd’hui parfaitement dans la démarche générale de prévention des 

risques introduite en droit français par la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 reposant sur neuf principes 

de prévention :

Eviter le risque,

Evaluer le risque non évitable,

Combattre le risque à sa source,

Adapter le travail à l’homme,

Tenir compte de l’état des techniques,

Substitution,

Planifier la prévention,

Privilégier les protections collectives aux protections individuelles,

Formation et information des salariés.

Le premier de ces principes «éviter le risque lorsqu’il est évitable» correspond à l’obligation de «justi-

fication» qui impose de démontrer que l’utilisation de rayonnements ionisants procure plus d’avantages 

que d’inconvénients.

Le second de ces principes «évaluer le risque qui n’est pas évitable» se traduit en radioprotection 

par l’obligation «d’optimiser» les doses reçues (principe ALARA), c’est à dire d’anticiper et de réduire au 

maximum les doses reçues par les individus en agissant notamment au niveau de la source, des conditions 

d’interventions, … en respectant, en tout état de cause, le principe de «limitation» (respect des limites de 

doses annuelles réglementaires).

1. Généralités
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Une bonne évaluation du risque introduit la notion de progrès permanent et est nécessairement basée sur 

l’intégration du retour d’expérience. Cette pratique permet d’alimenter les échanges entre les Personnes 

Compétentes en Radioprotection (PCR), radiologues, médecins du travail, industriels, préventeurs afin 

d’enrichir et de rendre pratiques les mesures de prévention.

Les trois démarches de radioprotection «justification, optimisation et limitation des doses» imposent une 

veille technologique, là encore en lien direct avec les principes de prévention qui incitent à tenir compte 

de l’état des techniques mais aussi à substituer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins ou pas (par 

exemple utilisation de techniques d’imagerie numérique, d’ultrasons pour les mesures d’épaisseur, de 

matériaux plus résistants à la corrosion…).

 

De la même manière, 

Comment ne pas faire le lien avec la planification de la prévention qui impose un échéancier  

  dans la mise en place de mesures de sécurité et qui souligne la nécessité d’apporter un soin  

  particulier à l’élaboration des documents opérationnels (plan de prévention, PGC, PPSPS, …) ?

Comment ne pas faire le lien avec l’obligation de préférer les protections collectives aux  

  protections individuelles ? En effet, on introduit dans cette démarche le fait de favoriser les  

  préfabrications de tuyauterie et les tirs radiologiques dans des espaces aménagés.

Comment ne pas exiger la détention du CAMARI (Certificat d’Aptitude à la Manipulation  

  d’Appareils de Radiologie Industrielle) pour tous les opérateurs manipulant ou susceptibles de  

  manipuler un appareil de radiographie industriel, garantie à minima d’une formation, information  

  des salariés ?

Ainsi donc, la radioprotection n’est pas seulement une affaire de spécialistes mais l’affaire de tous, chacun 

devant intégrer à son niveau les logiques de prévention afin de contribuer à la protection de ce qu’il y a de 

plus essentiel dans une entreprise : L’INDIVIDU.
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1. 2 Identification des acteurs internes et externes 
 à l’entreprise

CRAM
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1. 2 Identification des acteurs lors d’une opération  
 de sous-traitance en radiographie industrielle

Donneur d’ordre : responsable du «site» ou de l’atelier
- lieu ou le contrôle s’effectue -

Entreprise utilisatrice

Détermine l’opération à réaliser

Opération

Dans le cadre de cette charte, par opération, on entend tout programme de 
tirs réalisé, sur une durée limitée, sur un même lieu et dans un environnement 

de travail identique

- article R 4515-1 et suivants du Code du Travail -

Attribue la mission

soit sous-traitance soit directement

entreprise de maintenance

entreprise extérieure

intervient pour le compte du donneur d’ordre et 

recourt à la sous-traitance

(entreprise de radiographie industrielle)

sous-traitance

entreprise de 
radiographie industrielle

entreprise extérieure

réalise les travaux



10     12.07

C h a r te  d e  b o n n e s  p r at i q u e s  d e  r a d i o g r a p h i e  i n d u s t r i e l l e  -  Ve r s i o n  D é c e m b r e  2 0 0 7  -  Ed i t i o n  J u i n  2 0 0 8

Bonnes pratiques

et annexes

Elaboration du cahier des charges Contexte 

réglementaire

Le donneur d’ordre procède à l’analyse des besoins en identifiant :

Certaines conditions de travail pourront conduire au choix d’une 

méthode alternative de contrôle.

Consultation

Le choix des entreprises intervenantes s’effectuera :

Commande

Aucune intervention ne sera possible sans bon de commande.

2. Déroulement de l’activité

Phase concernée commune à tout type de chantier : 
pré-requis à la préparation des travaux
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Phase concernée commune à tout type de chantier : 
coordination de la prévention

Bonnes pratiques

et annexes

Elaboration du cahier des charges Contexte 

réglementaire

Elaboration de la fiche d’intervention

fiche d’intervention

Cette fiche fait partie intégrante du plan de prévention

mais ne s’y substitue pas.

LE DONNEUR D’ORDRE (RESPONSABLE DU SITE OU ATELIER)
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Elaboration de la fiche d’intervention

L’ENTREPRISE DE RADIOGRAPHIE INDUSTRIELLE

La fiche d’intervention doit être visée par le donneur d’ordre 

et le radiologue industriel
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Phase concernée commune à tout type de chantier : 
préparation des travaux

Bonnes pratiques

et annexes

Mesures communes à tout type de chantier Contexte 

réglementaire

Le donneur d’ordre (DO)

L’entreprise de radiographie industrielle

Des situations de travail différentes peuvent être rencontrées en radiographie industrielle en fonction du type de 
chantier : sur site industriel, en atelier, sur pipeline, dans le BTP, dans les INB… 
La présente charte n’aborde que ces trois premières catégories de chantiers. 
Les mesures communes à l’ensemble de ces situations sont présentées ci-dessous et les mesures spécifiques dé-
taillées dans les paragraphes correspondants. 
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Bonnes pratiques

et annexes

Situations spécifiques

sur site industriel

Contexte 

réglementaire

1. OPERATIONS DE MAINTENANCE
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2. GRANDS ARRETS OU ARRETS D’UNITE

3. COORDINATION DES TIRS RADIOS
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TRAVAUX EN ATELIER

obligatoire 

1 – Délais de commande

2 – Préparation du travail en atelier
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CAS DES TRAVAUX SUR CHANTIER PIPE-LINE (SUR SITE RURAL OU 

URBAIN)
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Bonnes pratiques

et annexes

Contexte 

réglementaire

PRESCRIPTIONS GENERALES 

DOCUMENTS ET MATERIELS DE BORD

MARQUAGE ET ETIQUETAGE

CONSEILLER A LA SECURITE

Phase concernée commune à tout type de chantier : 
Le Transport
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Phase concernée commune à tout type de chantier : 
Déroulement du chantier

Bonnes pratiques

et annexes

Contexte 

réglementaire

Préparation de l’intervention sur site

Matériels et documents de travail

Balisage préalable
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Installation du matériel de radiographie industrielle
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Vérification du balisage

Points de replis

Situations incidentelles/accidentelles
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Replis du chantier

Fin du travail
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Phase concernée commune à tout type de chantier : 
Retour d’expérience

Bonnes pratiques

et annexes

Contexte 

réglementaire



25     12.07

C h a r te  d e  b o n n e s  p r at i q u e s  d e  r a d i o g r a p h i e  i n d u s t r i e l l e  -  Ve r s i o n  D é c e m b r e  2 0 0 7  -  Ed i t i o n  J u i n  2 0 0 8

Bonnes pratiques

et annexes

Elaboration du cahier des charges Contexte 

réglementaire

3. Formation et information du personnel 
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4. Suivi dosimétrique et médical des radiologues
Bonnes pratiques

et annexes

Contexte 

réglementaire

Suivi dosimétrique

Dosimétrie passive

Dosimétrie opérationnelle (active)

En cas de discordance entre les résultats
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Situations d’alerte dosimétrique

incident significatif

Suivi médical
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Situations d’alerte dosimétrique
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4. Annexes

Annexe 1

Annexe 2

Annexe 3

Annexe 4  

Annexe 5

Annexe 6

Annexe 7

Annexe 8

Annexe 9

Annexe 10

Annexe 11

Annexe 12

Annexe 13

Annexe 14
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Annexe 1 : Lexique et abréviations
A - Lexique

ADR (Convention)

AMBIANCE DE TRAVAIL :

ARRET PROGRAMME D’UNITES :

AUTORISATION DE TRAVAIL (OU PERMIS DE TIRS) : 

CARTE INDIVIDUELLE DE SUIVI MEDICAL : 

CHEF D’ETABLISSEMENT :

COLIS TYPE A : 

COLIS TYPE B :

COMMANDE :

DELIMITATION DES ZONES :

DONNEUR D’ORDRE : 

DOSE EFFICACE

DOSIMETRIE OPERATIONNELLE OU ACTIVE : 

DOSIMETRIE PASSIVE : 
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DOSIMETRIE PREVISIONNELLE

ENTREPRISE EXTERIEURE

ENTREPRISE SOUS-TRAITANTE

ENTREPRISE UTILISATRICE

EXPOSITION EXTERNE

FICHE D’INTERVENTION

FICHE INDIVIDUELLE D’EXPOSITION

GAM (Gammatron)

GENERATEUR X

GRANDS ARRETS

INTERVENTION

MAINTENANCE 

Maintenance préventive

Maintenance curative

OPERATION

PERSONNE COMPETENTE EN RADIOPROTECTION  

PCR
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PERMIS DE TIRS

PLAN D’INSPECTION

PLAN DE PREVENTION 

PROGRAMME D’ASSURANCE DE LA QUALITE POUR LE TRANSPORT

SISERI

SUIVI POST PROFESSIONNEL

ZONE

ZONE AMENAGEE

ZONE CONTROLEE

les zones spécialement réglementées ou interdites 

Zone contrôlée Jaune

Zone contrôlée Orange

Zone interdite Rouge

ZONE INTERDITE

ZONE D’OPERATION

ZONE SURVEILLEE
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B - Abréviations

ADR

ALARA

ASN

AT

CDD

CHSCT

CND

CRAM

CTT

DDTEFP

DO

DP

DRIRE

DRTEFP

DU

EE

EU

ICPE

INB

INRS

IRSN

IT

QHSE

MASE

MP

PCR

REX

SISERI

TI

VET
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L
Annexe 2 : Principe de justification

Tableau 1 - Les procédés de contrôle non destructif : caractéristiques 
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Document issu du site techniques de l’ingénieur : le CND par Jacques Dumont Fillon
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Annexe 3 : Principe d’optimisation

L

Intégration dès la conception

L’amélioration de l’organisation du travail

L’amélioration des conditions de travail

Le temps d’exposition

La distance par rapport à la source

Les écrans
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Annexe 4 : Principe de limitation

D

Limites françaises (en mSv sur 12 mois consécutifs)

En catégorie A

En catégorie B

Ces limites réglementaires de dose ne s’appliquent pas aux expositions résultant des examens médicaux auxquels sont soumis les travailleurs 

concernés (article R 4451-14 CT).

Valeurs susceptibles d’être atteintes en situation habituelle de travail, en fonction du classement des travailleurs 

(en mSv sur 12 mois consécutifs)

Les femmes enceintes, les femmes allaitant et les jeunes de 16 à 18 ans ne peuvent être affectés à des travaux qui requièrent 

un classement en catégorie A
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Annexe 5 : Rappel réglementaire du rôle de chaque 
acteur en matière de radioprotection

Le radiologue

Rôles et missions Rappel réglementaire

SUIVI MEDICAL ET DOSIMETRIQUE

Travailleur non salarié

Rôles et missions Rappel réglementaire
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La personne compétente 

Le service compétent en radioprotection

Rôles et missions Rappel réglementaire

une formation à la radio-

protection 

.

. 

. 

sur la définition des zones règles particulières afférentes.

à l’élaboration et à la formation à la sécurité des travailleurs exposés.

Veille au non dépassement des doses individuelles

.

. 

. 

au 

maximum 12 mois

au 

maximum 12 mois

. 

. 

. 

. 

. 
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Le chef d’établissement

Rôles et missions Références 

réglementaires
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Le CHSCT

(ou à défaut les délégues du personnel)

Rôles et missions Références 

réglementaires

Le CHSCT/DP :

. 

. 

. 
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Le médecin du travail

Rôles et missions Références 

réglementaires
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Bonnes pratiques

I
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L’Inspecteur du travail

Rôles et missions

(en plus de ses mission habituelles de contrôle)

Références 

réglementaires

Conseiller à la sécurité

Rôles et missions Références 

réglementaires

désigné dans la société

lettre de mission

disposer de suffisamment 

de temps pour accomplir sa mission Les tâches du conseiller 

sont adaptées aux activités de l’entreprise

la rédaction d’un rapport annuel

mis à la disposition



45     12.07

C h a r te  d e  b o n n e s  p r at i q u e s  d e  r a d i o g r a p h i e  i n d u s t r i e l l e  -  Ve r s i o n  D é c e m b r e  2 0 0 7  -  Ed i t i o n  J u i n  2 0 0 8

Annexe 6 : Fiche d’intervention

Recto de la fiche

DATE DES TRAVAUX :

Moyens techniques à prévoir : 

Informations complémentaires spécifiques à la zone d’intervention : 

 tout élément jugé utile pour  

 une bonne réalisation des travaux)

CONDUITE A TENIR EN CAS D’INCIDENT

DOSIMETRIE PREVISIONNELLE 

VISA DU DONNEUR D’ORDRE ET DU RADIOLOGUE INDUSTRIEL

DOSIMETRIE OPERATIONNELLE APRES INTERVENTION (POUR REX)
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Verso de la fiche

Plan détaillé de la zone d’intervention ou de l’atelier

Retour d’expérience
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Annexe 7 : Le transport

Marquage et étiquetage pour le transport

Sur le gammagraphe de manière visible, lisible et durable 

Emballage 

Suremballage

Voiture particulière

Autre véhicule
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Annexe 8 : Outils d’aide aux prévisionnels 
                         dosimétriques et au balisage

Le tableau de référence des doses :

Source

Différentes étapes Débit d’équivalent de 

dose corps entier

Débit d’équivalent de

dose extrémité

_

_

_

_

Outil d’aide au prévisionnel dosimétrique :

Outil d’aide pour les distances de balisage :

Seuil d’alarme de la dosimètre opérationnelle :
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Annexe 9 : Listes du matériel et des documents 
     devant être en possession des 
     radiologues industriels

Lors de la préparation de l’intervention, le radiologue s’assure notamment de l’état de son matériel radio et de la compatibilité des différents 

éléments (contrôle visuel et au moyen du carnet de source) et contrôle le fonctionnement notamment du dosimètre opérationnel et du 

débitmètre.

Carnet de suivi de projecteurs d’appareil de radiographie gamma industriel

Matériel Radio
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entièrement renseignée et visée

Document de bord

Matériel de transport (ADR)

Liste des documents / Informations complémentaires
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Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) (art. R. 4453-20 + R 4453-38 du CT)

Chef d’établissement  (art. R. 4453-34 et suivants CT + R 4453-38 + R 4455-5 et suivants CT) :

Personne compétente en radioprotection (art. R. 4453-26 du CT et suivants R 4453-38 du CT) :

Médecin du travail (art. R. 4453-34 et suivants CT + R 4454-4 et suivants CT) :
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Salarié (Art R. 4453-34 et suivants CT) :

Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (art. R. 4453-34 et suivants CT + R 4456-17 à 

19 du CT) :

Inspecteur du travail (art. R 4453-26 à 30 et R. 4453-34 et suivants CT) :
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Annexe 11 : Contenu de l’enquête en cas 
        d’alerte dosimétrique

U

1 - Recueil des informations sur le poste de travail et sur la dosimétrie du radiologue :

2 - Analyse des conditions respectives d’exposition des dosimètres (passif et opérationnel) et du radiologue : 

Exposition des dosimètres non liée à celle du radiologue : 

Exposition des dosimètres liée à celle du radiologue : 

3 - Interrogatoire des éventuels témoins des évènements décrits :

4 - Conclusion de l’enquête et signature par la PCR 

5 - Visa du radiologue concerné, du médecin du travail, du CHSCT (ou DP)
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Annexe 12 : Fiche individuelle d’expositiion

Exemple de fiche adaptée aux radiologues industriels 

Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003

Art. R. 4453-14 et suivants CT

Identité du salarié :       

Poste de travail :

1  La charte recommande une mise à jour au moins annuelle de la fiche. Cette fiche, qui porte ainsi sur l’exposition des 12 derniers mois, doit être 

remise au médecin du travail à l’occasion de la visite médicale. 

2  Il s’agit d’une description du travail réel accompli par le salarié. La mention de l’emploi occupé ou la simple reprise des consignes de poste ou du 

mode opératoire ne correspond pas aux obligations légales.
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Tableau 1 : Données concernant l’exposition
    aux rayonnements ionisants

Expositions inhabituelles aux rayonnements ionisants
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Tableau 2 : Données concernant l’exposition
     aux agents chimiques dangereux et CMR

Expositions accidentelles aux agents chimiques

3 Préciser pour les sources scellées la gamme d’activités.

    Préciser pour les générateurs de rayons X l’intensité et la tension de l’appareil.

    Prendre en compte également la présence de rayonnements ionisants dans l’environnement de travail indépendante de l’activité des radiologues 

    (exemple : intervention en INB).

4 Préciser rayons X, Gamma ou neutrons.

5 Il s’agit des équipements réellement utilisés par les salariés sur le poste de travail et pas ceux simplement mis à disposition. Une formation à l’utilisation et  

    au port des équipements de protection doit avoir été dispensée. Le type d’équipement doit être précisément mentionné.

6 Préciser la fréquence d’exposition : - faible = < 5 % du temps de travail

                  - moyenne = entre 5 et 50 % du temps de travail

                - importante = > 50 % du temps de travail.

7 Selon la  définition de la charte : dépassement de la valeur seuil de 5 mSv en exposition ponctuelle ou mensuelle, en dosimétrie passive ou opérationnelle.

8 Il s’agit des expositions exceptionnelles soumises à autorisation et des expositions lors de situation d’urgence radiologique telles que définies dans l’art.  

   R.4451-15 CT.

9 Doivent être mentionnés : les produits étiquetés Cancérogènes, Mutagènes ou Toxiques pour la reproduction (CMR), très toxiques, toxiques, nocifs,     

    corrosifs, irritants ou sensibilisants, auxquels le salarié est susceptible d’être exposé dans le cadre de son activité. L’exposition à un  produit CMR peut aussi   

    résulter de son utilisation sur un poste voisin .
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Annexe 13 : Fiche mission du «coordonateurs 
tirs radio» dans le cadre des grands arrêts (ou 
travaux) sur site

Mission : Coordonateurs tirs radio

Moyens

Partenariats

Missions
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Annexe 14 : Zone aménagée extérieure

 bunker et a minima en zone aménagée 

 15 mai 2006. 



Entreprise - Ville Nom du signataire Fonction

Liste des premiers signataires
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